
BREXIT
Vers de nouvelles modalités en matière de TVA 

N O V E M B R E  2 0 2 0

Dès le 1er janvier 2021, avec la sortie du Royaume Uni de l’Union

Européenne, les marchandises en provenance du Royaume-Uni ne

seront plus considérées comme des livraisons et acquisitions

intracommunautaires, mais comme des importations et des

exportations :  De nouvelles règles en matière TVA vont être

applicables sur vos ventes ( flux BtoB ou BtoC) de marchandises

vers cette destination. 

La sortie du Royaume Uni entrainera aussi la suppression de

l’exonération de TVA actuelle pour les ventes de marchandises

d’une valeur inférieure à 15 £ (22€). Les ventes de marchandises

seront désormais soumises à la TVA britannique dès le 1er euro. 

Nous sommes conscients que ces changements prochains entre le

Royaume-Uni et l’Union européenne auront un impact direct sur

votre entreprise et qu’il s’agit d’un défi auquel il vaut mieux se

préparer sereinement.

Préparer vos
exportations PRÉAMBULE : LES

IMPACTS EN MATIÈRE DE
TVA

CRÉATION D'UN COMPTE
(GOVERNEMENT
GATEWAY NUMBER)

OBTENTION UK EORI NUMBER
– CRÉATION UK  EORI
NUMBER



P H O T O  D E  M A R T I N  D I O T

Se connecter sur la page https://www.gov.uk/eori: 

En bas de page cliquer sur « Apply
for an EORI number »

soit directement
dans les 5 jours ouvrables si HMRC (Her
Majesty’s Revenue & Customs) doit effectuer
des vérifications supplémentaires

Utilisez ce service pour demander un numéro
EORI qui commence par GB. 
Il faut compter entre 5 et 10 minutes pour
faire la demande. Vous l'obtiendrez également :

Pourquoi dois je avoir un UK EORI number ?  
Dans le cadre d’une exportation de marchandise vers le UK et suite au nouveau régime de collecte de
la TVA pour les flux dont la valeur est inférieure à 135£ (150€), l ’e-commercant français a
l’obligation de collecter la TVA britannique au moment de l ’achat et de la reverser par la suite au
gouvernement anglais.

Pour répondre à cette obligation, l’exportateur doit obtenir un numéro EORI britannique en
plus de son numéro EORI communautaire, afin de pouvoir payer directement la TVA au
gouvernement anglais. 

Que dois je faire pour l'obtenir?  
Afin de vous guider et vous aider au mieux au passage de Brexit, nous vous avons fourni un mode
opératoire décrivant les différentes étapes* à suivre pour créer votre identifiant et mot de passe sur le
portail du gouvernement puis générer votre UK EORI .  

Vous devez fournir la raison sociale et l'adresse de votre entreprise, votre numéro de SIRET Français et
les coordonnées d'un contact à identifier au sein de l ’entreprise. 

*NB :Les réponses aux questions dans le guide suivant se basent sur une société basée de France 
A noter que le site est en anglais 

Introduction

https://www.gov.uk/eori
https://www.gov.uk/eori


Création d'un compte (Governement
Gateway number) 

L'entreprise est elle basée à "Isle of man" ( = ilots situés en 
 mer d'Irlande) : NO 

L'entreprise est elle  fiscalement représentée en GB + No
 ( dans la majorité des cas) VAT = TVA  

Si l'entreprise n'a pas de compte : 
cliquer sur "create Sign in Details Ajouter votre e-mail pour l'envoi d'un code de confirmation  

Ajouter le code reçu pour confirmer votre email

Ajouter le nom et prénom du contact désigné

Créer un mot de sécurité en cas d'oubli du mot de passe



Création UK EORI number

Choisir le type de compte : Si vous êtes une entreprise
alors cocher la case organisation 

Ajouter une adresse email et la confirmer

Indiquer où est localisée votre entreprise : A country in the
UE other than the UK  ( pays dans l'UE autre que le UK)

Cocher "Organisation" ( dans le cadre d'échanges
commerciaux  et non en tant que particulier )



 Indiquer les cordonnées du contact désigné
 Confirmer son addresse

 Indiquer la date de création de votre entreprise

Création UK EORI number

 Avez vous déjà un numéro qui vous permet de payer des taxes
au UK ? 

 Indiquer l'adresse postale de votre entreprise / si possible
reprendre l'adresse indiquée sur vos étiquettes

 Indiquer si le nom de votre entreprise utilise un nom abrégé  Indiquer le numéro du secteur d'activité de votre entreprise 
( liste disponible en cliquant sur le lien)



 Ajouter le nom de l'entreprise  et son adresse
dans le système de contrôle EORI  : Yes

 Confirmation du UK EORI Number ( confirmation par email)

 Vérifier et changer, si nécessaire, les informations

 L'entreprise est elle enregistrée au UK ? No pour les
entreprises françaises enregistrées  en France)

 L'entreprise est elle enregistrée dans un pays de l'Union
Européenne ( yes)

Indiquer votre numéro de Siret Avez vous besoin d'ajouter un  SIRET pour autre pays européen

Création UK EORI number

Avez-vous des questions ?
Souhaitez-vous une aide de notre

part? N’hésitez pas à contacter
votre interlocuteur commercial


